
Établissement pénitentiaire à Crisenoy 

Menace sur les terres agricoles

Rencontre du 10 juin 2023 au Château de Vaux-le-Vicomte

« FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT SEINE-ET-MARNE» dit NON à la 
destruction des terres agricoles et soutient la commune de Crisenoy et 
l’association APTAECV* qui luttent :

• Pour la préservation des terres agricoles, la protection de 
l’environnement et du cadre de vie des habitants de la commune de
Crisenoy.

• Contre l’étalement urbain et le développement des activités 
logistiques .

France Nature Environnement Seine-et-Marne, créée en 1972, reconnue 
d’intérêt général, est une fédération d’associations de protection de la 
nature, de l’environnement et du cadre de vie en Seine-et-Marne. Elle fait 
partie du réseau national de FNE et du réseau régional FNE IDF. Elle est 
agréée protection de l’environnement et habilitée à être désignée à 
participer aux débats publics

Il est dans les objectifs de FNE Seine-et-Marne de veiller à la sauvegarde et 
à la mise en valeur de la nature, de l’environnement et de la qualité de la 
vie sous tous ses aspects, notamment l’aménagement du territoire, 
l’urbanisme, la protection des sites naturels et bâtis, la biodiversité et la 
lutte contre les pollutions et nuisances.

Les impacts négatifs de ce projet sont nombreux. Pour n’en citer que 
quelques uns :

• Consommation de terres agricoles fertiles qu’il convient de 
préserver compte tenu de l’objectif dit « zéro artificialisation nette -
zan » des sols fixé par la loi Climat et Résilience. La référence faite 
au SDRIF* de 2013 est obsolète, la Région Ile-de-France affichant 
l’objectif ZAN comme une priorité de sa révision.

• Augmentation des problèmes liés aux transports : site isolé loin des 
services urbains et juridiques, augmentation du trafic routier et ses 
conséquences sur les infrastructures actuellement sous-
dimensionnées, manque total de transport collectif.

• Développement des nuisances acoustiques et de la pollution 
lumineuse.

• Risque d’inondations en raison du bétonnage d’une zone humide 
(de classe trois selon la DRIEAT*) en sachant que le ru d’Andy, qui 
traverse les terrains concernés, permet de désengorger l’Almont qui 
se jette dans la Seine après avoir traversé les bassins du château de 
Vaux-le-Vicomte.

• Perturbation considérable pour les 684 habitants de Crisenoy qui 
deviendrait alors une des seules communes de France où le nombre
de détenus serait supérieur au nombre d’habitants. L’établissement 
pourrait accueillir 1000 détenus auxquels s’ajouterait le personnel 
encadrant et administratif. 

* APTAECV : Ass. Pour la Protection des terres agricoles, de l’Environnement et du Cadre 

de vie
* SDRIF : Schéma directeur de la Région Ile-de-France
* DRIEAT : Direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports
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